
                    FICHE DE POSTE 

 

Date de mise à jour : 09/06/2023 BAC 

 

I – DEFINITION DU POSTE 

 

1 SERVICE : Conservatoire artistique de la Polynésie française 

 

2 LIBELLE DU POSTE : Assistant en communication - Chargé du multimédia 

 

3 NIVEAU DE RESPONSABILITE : 3 

 

4 

 

5 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE FUTURE : B 

CATEGORIE DE LA MAQUETTE ACTUELLE : B 

FILIERE DE LA MAQUETTE FUTURE : FAF 

 

6 IMPUTATION BUDGETAIRE :  

S/CHAP. :                                   S/CHAP.VENT :                            CODE POSTE : 0312047 

 

7 LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : IDV – TAHITI – Papeete - Tipaerui 

 

8 

 

FINALITE / DESCRIPTIF SYNTHETIQUE (maximum 50 mots) : 

L’agent conçoit, produit et réalise des documents audiovisuels et numériques dans le cadre des missions du service 

public. 

 

9 EFFECTIFS ENCADRES              A               B               C            D           Autres 

NOMBRES : Néant                                                                                   

 

10 SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT : Chef du pôle communication du Bureau administratif et financier 

(Chef d’équipe) 

 

11 MOYENS SPECIFIQUES LIES AU POSTE : 1 bureau, matériel informatique 

 

12 CONTRAINTES ET AVANTAGES DU POSTE : 

- Grande disponibilité lors de la préparation et la promotion des évènements de l’établissement ; 

- Gestion de publics variés ; 

- Rigueur et sens de l’organisation. 

 

13 ACTIVITES PRINCIPALES :  

 

- Concevoir et coordonner la réalisation de documents audiovisuels et numériques ; 

- Réaliser les enregistrements et les supports de communication (films, photos, ouvrages) des manifestations de 

l’établissement, en vue de la promotion et de la conservation des productions du conservatoire ; 

- Assister le chargé de communication dans la promotion des activités de l’établissement. 

 

14 ACTIVITES ANNEXES : 

 

- Assurer le suivi dans la gestion du contenu déployé sur le site internet de l’établissement ; 

- Participer à l’assistance de la scolarité pour la production des documents de rentrée (affichage, étiquetage, 

cahiers de présence, tickets d’inscription). 
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II – PROFIL PROFESSIONNEL 

 

15 

16 

CADRE D’EMPLOI : Rédacteurs 

SPECIALITE SOUHAITABLE : Formation dans le domaine des Technologies de l’information et de la 

communication 

 

S: Sensibilisation, A: Application; E: Expert 

17 COMPETENCES S A E 

 COMPETENCES GENERALES    

 - Organisation, méthode et rigueur ;   X 

 - Sens des relations publiques ;   X 

 - Esprit de synthèse ;  X  
 - Sens du service public ;   X 

 - Sens des relations humaines ;   X 

 - Discrétion et sérieux ;   X 

 - Maîtrise des techniques d’accueil, de communication et d’organisation des activités ;  X  

 - Connaissance de l’offre et des programmes culturels de l’établissement ;  X  

 
- Maîtrise des langues tahitienne et française (écrit et oral).   X 

 
EN MATIERE DE REALISATION DE DOCUMENTS AUDIOVISUELS    

 - Réalisation des prises de vue   X 

- Réalisation des prises de son   X 

- Réalisation du document audiovisuel   X 

- Montage, mixage, habillage, étalonnage, conformité du document audiovisuel   X 

EN MATIERE DE GESTION COURANTE DES DOCUMENTS    

- Classement, inventaire des documents  X  

- Stockage, sauvegarde, sécurisation des supports   X  

- Préparation des documents aux exigences techniques de la diffusion   X 

- Connaissance de la réglementation en matière de communicabilité des documents 

(droits d’auteur, droits de l’image, propriété intellectuelle etc) 
 X  

- Maîtrise des outils pour la réalisation de documents audiovisuels et numériques   X 

 EN MATIERE DE PROMOTION DES ACTIVITES CULTURELLES DE 

L’ETABLISSEMENT 
   

- Connaissance des principes d’organisation évènementielle ;  X  

- Connaissances des techniques et des moyens de communication ;  X  

 - Qualités rédactionnelles   X 

 

18 EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : Fonction similaire dans un organisme 

 

19  FORMATION D’ADAPTATION OBLIGATOIRE :  

 

20 DUREE D’AFFECTATION SOUHAITABLE DANS LE POSTE : de 3 à 5 ans (3 ans minimum) 

 

Le Directeur                                                                                      L’agent 

 
Date :                                                                                                              Date :  

 

Signature :                                                                                                      Signature :  

 

  


